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Le Parlement européen a adopté une résolution législative relative à la position du Conseil en première
lecture en vue de l'adoption du règlement du Parlement européen et du Conseil modifiant le règlement
(CE) nº 1365/2006 relatif aux statistiques des transports de marchandises par voies navigables intérieures,
en ce qui concerne l'attribution de pouvoirs délégués et de compétences d'exécution à la Commission en
vue de l'adoption de certaines mesures.

Suivant la recommandation pour la deuxième lecture de sa commission des transports et du tourisme, le
Parlement a  sans y apporter d’amendements.approuvé la position du Conseil en première lecture
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